
Une équipe plus forte  
Un positionnement privilégié

Remporter des 
contrats de 
gouvernements 
étrangers

Le GÀG du Canada permet aux 
entreprises canadiennes et aux  
gouvernements acheteurs 
de conclure des contrats 
commerciaux fructueux

http://ccc.ca/fr


Nous aidons les entreprises canadiennes à réussir dans  
les marchés d’approvisionnement gouvernementaux complexes

Maître d’œuvre international : 
Le GÀG du Canada pour le monde 
Parce que certaines ventes internationales nécessitent 
l’intervention des gouvernements pour que les règles du 
jeu soient les mêmes pour tous. 

Pour aider les entreprises canadiennes à trouver, à se 
qualifier et à conclure des ventes avec des gouvernements 
du monde entier, nous proposons un service de passation 
de contrats de gouvernement à gouvernement (GÀG) qui a 
fait ses preuves et qui permet aux entreprises canadiennes 
de remporter des contrats. Le service GÀG du Canada, 
appelé maître d’œuvre international, propose une solution 
pour vos recherches, ouvre la porte à une proposition non 
sollicitée et offre à votre acheteur une garantie d’exécution 
du contrat de la part du gouvernement du Canada.

Le GÀG du Canada établit des relations commerciales 
de confiance entre les entreprises canadiennes et leurs 
gouvernements acheteurs étrangers, et vous permet 
d’obtenir un positionnement privilégié pour votre proposition.

Pourquoi les entreprises canadiennes  
choisissent-elles le GÀG du Canada ?  
Gagner un partenaire de développement d’affaire local 
Nous misons sur l’ambassade du Canada et sur une relation de 
gouvernement à gouvernement pour vous aider à identifier et à 
faire avancer votre projet de la négociation à la signature. 

Passer d’une DP à la cocréation
Notre approche de proposition GÀG non sollicitée vous 
permet de passer d’une sélection de fournisseurs sans lien 
de dépendance à une collaboration entre les gouvernements, 
soutenue par votre expertise, afin de concevoir la bonne solution.

Atténuer les risques liés au développement de votre activité
En tant que maître d’œuvre, nous réduisons les risques politiques, de 
corruption, de violation des droits de l’homme et de paiement, et nous 
nous appuyons sur le réseau du gouvernement du Canada pour nous 
aider à naviguer efficacement dans le processus complexe de prise 
de décision en matière d’approvisionnement gouvernemental.

Se différencier de la compétition 
En garantissant l’exécution du contrat par le gouvernement 
du Canada, nous contribuons à accroître la confiance du 
gouvernement acheteur dans le choix de votre proposition.

466 $
MILLIONS

En nouveaux contrats par l’entremise 
du service de maître d’oeuvre 
international entre 2021-2022.

60 $
MILLIONS

Infrastructure

32 $
MILLIONS

Défense

200 $
MILLIONS

TIC

174 $
MILLIONS

Autres
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Comment la CCC établit des contrats GÀG réussis

Définition du projet et 
collecte d'informations. 
Le gouvernement acheteur 
identifie un besoin et 
collabore avec la CCC pour 
signer un protocole 
d'entente et définir les 
critères de réussite.

1

La CCC identifie une entreprise 
canadienne qualifiée et intéressée.  
La CCC procède à une évaluation 
préalable en matière de respect de 
l'intégrité et des droits de l'homme, 
ainsi qu'à des évaluations 
techniques, administratives et 
financières.

2

Élaboration de la proposition. 
La CCC conclut une 
entente avec une entreprise 
canadienne pour élaborer 
une proposition non sollicitée
à l'intention du gouvernement 
acheteur. 

3

Négociation du contrat. 
La CCC travaille avec le 
gouvernement acheteur et 
l'entreprise canadienne 
pour négocier un contrat 
mutuellement avantageux.

4

Livraison des biens et services.  
Le gouvernement acheteur 
reçoit les biens et les services 
directement de l'entreprise 
canadienne.

5

Gestion du contrat. 
La CCC gère tous les 
problèmes contractuels et 
l'administration financière.

6

Célébrer le succès. 
À la fin d'un projet réussi, 
la CCC et le gouvernement 
acheteur explorent d'autres 
collaborations potentielles.

7

Vos activités de vente sont-elles compatibles avec le GÀG du Canada ?

Nous soutenons les entreprises canadiennes qui ont une 
expérience en matière de vente internationale, qui vendent 
directement aux gouvernements acheteurs en tant que mode 
de vente normal et qui ont une possibilité de vente relativement 
importante (>10 millions de dollars) ou qui mèneront à un contrat 
plus important qui attirera l’attention des hauts responsables du 
gouvernement acheteur.

Nous privilégions les opportunités dans les secteurs de 
l’aérospatiale, des technologies propres, de la défense, des 
infrastructures et des technologies de l’information et de la 
communication (TIC), mais nous soutenons également d’autres 
secteurs tels que l’agroalimentaire et la santé.



Solutions 
canadiennes 
à des besoins 
internationaux
Nous sommes l’agence canadienne  
de passation de contrats de  
gouvernement à government 

Depuis plus de 75 ans, les entreprises canadiennes 
nous font confiance pour établir des partenariats 
fiables afin de remporter des contrats sur des marchés 
qu’elles n’auraient pas pu pénétrer autrement.

En tant que maître d’œuvre, nous simplifions et 
accélérons les ventes aux gouvernements étrangers 
dans un large éventail de secteurs, notamment 
l’aérospatiale, la défense et la sécurité, les  
technologies de l’information et de la communication, 
les technologies propres et l’énergie verte, ainsi que les 
infrastructures publiques, la santé et l’agroalimentaire. 

Pour en savoir plus sur la manière dont nous aidons 
les entreprises canadiennes à vendre des produits 
et services canadiens aux gouvernements du monde 
entier, consultez le site ccc.ca/fr

Contacter la CCC
Corporation commerciale canadienne  
350, rue Albert, bureau 700  
Ottawa, Ontario, Canada, K1A 0S6 
T: 1-613-996-0034 
Sans frais (Canada) : 1-800-748-8191 
CÉ : info@ccc.ca

www.ccc.ca/fr
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